
Club des Mécènes

Avec nos Dirigeants, Nos Enseignants et nos Bénévoles, nous initions nos adhérents,
femmes ou Hommes, jeunes ou moins jeunes, en loisirs ou en compétitions, en Escrime
Sportive, en Escrime Handisport et en Escrime Sport Adapté. Nous organisons aussi des
compétitions, locales, Départementales, Régionales, Nationales et Internationales. Tout
cela avec nos valeurs de respect et de Solidarité.

C’est pour tous ces jeunes et ces moins jeunes, pour pouvoir les amener
à leur plus haut niveau que nous avons besoin de votre aide

Devenez MÉCÈNES de notre Club, organisme d’Intérêt Général
Don ouvrant droit à une réduction d’impôts de 66%* (particulier) ou 60% (Entreprise)

du montant versé par la fourniture d’un “Cerfa N°11580*03”
Articles 200 et 238bis du Code Général des Impôts.

* Pour les particuliers, dans la limite de 20% du revenu imposable et plafonné à 10.000,00 €.

Renseignements et/ou étude personnalisée
contact : Jean-Claude RIVES
33a rue Crillon 13005 Marseille

06 51 91 52 89
president@marseille-escrime.com


